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«««*-*•?•*?: I n m m i n ltiu«. l'un « m » » - , • • 
Si i, * » • • « ] • »'«v«l. P>< 1",»" •*•*? 
à rtupui IUMIMIIM UD laonym. » »W«»- " 
À£E!»rt ni 0 . tèmoi«M««. nu • * * » ' P-> 

ima—r aannTaM il* l'article de « La lionrbe de 
W*+ a* »«t « M • • boane t * a* »é «eupriee. 
Mlis en et qui nie cuucerae, cet renaclgnesuenu 
sont absotement inexeett. 

Je ma aaia déjà eufUtamment expliqué enr la 
Mtun de ses* relattos» evea Cç«l l i« H e n j e 
n'ai reçu de rat qu'an* faute partie Oe mM rentei-
. . .». ^ j , m M docomeuts. J en ai reçu, a au-
W Ï T baron de Batnaeh. l'en ai puisé dVutres » 
4M suerets ofuelaHea as* j l n t M m l qaand U m 
Sautes» tta et suivant la aèwstité a une lutte d m 
' t i r ' " la a* «ee»»n»r»i qu'après l'eoéutflssemenl 
dV parti qui plue et opprime 
trop longues— L -

i paya, depui 

Qaas* m i iDstauttlona do « la Boi'ohs da 
•au voudrait représ*» or comme des «genli 
partit msuarduaUSfc d.ie iépubl:i:.uiis .Iv P""1'1^ 
rtuotoe * e. flair avec laa républicaine du laaaietU-
a* Beurre, ellaa n'égareront pus l'opinion pu-

3n ftTwir prochain eu 1er» complet»- justice. 

Le rapport Jacquet. 
L» Libre Parole publie ce qui suit a 

tetd'uû rapport importer' " 
quel, sur M l'a 

OH a beaucoup parlé du rapport Rousseau 
«'.«très point. d/Tue.le public û'.urait p» moins 
d'ir-tsrét a connaître le rapport de M. Jacquet, 

ratiar aaoéialdee ponts et cb itueees. 
Voie* Tas f i ' 
Ce lut aur une mission de M. Je L*«*eps que 

Il Jacquet aa rendit dan» Hithmc de Paoain 
tnaat oit le gouvernement allait donner une 

avis a M Ue7aii»>-LMlu»sau,C]ui a de ai testes 
aucun en Anaklerre. et qaj sera ai niUatsesuit 
entendre ter» 3e la revMea eh l'affaire Turpin 

Le .-eci'é)i th /« poudre sans fumée 
D'âpre» une fouille • pédale, la secret de la 

poudre suas turnés aurait été vendu, i l r i 
loin» de quatre a u 4 l'Angleterre et 4 1Al-
magae.et le baron de Hainacb aurait été 
in dos agent, directe du «arobé. 
M. Cornélius Herx, eu avant eu la preuve, 
eu aérait servi pour « faire chanter a la ba
in de Reinach, et ainsi M'expliquerait la 

tentative d'assassinat contée il y a deux ans 
par le Times et d'autres journaux anglais. 

Ainsi s'expliquerait également le suicide de 
M. de Reinach, qui se trouvait ruiné et sous 
te coup 4'ufl aceusalton ir tewte trahison. « 

""'-mnfffl* naWfTt-T par les Paquareitet. 
d MÛ,' Prinlemp» fleuri, et Mtree ta 

x qui ont 4(4 S remarqués eus: derniers 

Ajoutons que M- Franc Lamye* même 
tempe ejuMl eat peintre de grand tatont, est 

n profeaaeur de dessin des plus réputes. 
Cent lni l'auteur des desafna qui illustrent 

presque ohaque Jour.depuis 2 ans environ, le 
Petit Journal, at II ne compta que dan amis, 

leulemneni parmi les artiatea, mais aassi 
parmi les Journalistes et les hommes de tet-

G'est dire qne la distinction dont II vient 
d'être l'oint asra universellemeut Jj^n ao-

BRUITS 
DE 

désaccords ministériels 
On a présenté1, 

ment divisés sur ! 
f a i t pressentit dislocation pro-

été donné 
recueillir de ce côté, nous permettent de 

déclarer que 1 accord entre le ministres 
jamais cessé d être complet aur toutes les 

Ajoutons enfin qu'aucun ministre n'a été 
avisé d'une demande d'interpellation eu: 
sujet quelconque et que le secrétariat général 
de la Chambre n'a été saisi .l'aucune propo
sition de loi, d'aujun projet de résolution 
d'auenns motion d'or Ire de nature à fairt 
prévoir des complications. 

La Cocarde n'en persiste pa« moins 4 dé-
elarerqae des dissentiments existent 
le-J ministre». 

Le bruit a couru. Hier, dit elle que M. Loubet 
avait donné ea déaussiou* 

Noua 3«YJus tnaintenaul 
•ance A cette nouvelle, aujo 
<ial demain peai-êtrc, aéra 

CamV^ I q0u M. Loubet a donnt et i 
| Due rouverture du eouseil, le ministre de Pjnté 

aiej« aeuiblabto a i l . Roua»c — 
Oiiellaa tarent les conclurions da M. Jaeq 
Ce ne fut qu'après la dècoolil-

ttoie a» Panama at peu da temp 
•us U- Jacquet as dèc; da ù dit 

ifsvatt «{sITenssBUonclu 4 la ebisls c ^ i n e d« j J^^pscurï ï^ 
l'eutoepriss. au mom* da la inani. r« dont «lia «"M net ne démentait paa de ta façon Je plus formelle 
eondaitaaloTt; pour lui. elle n avait de chances de r i o U p T i e w d u mjniatre publiée par f; Petit Mar-
aatnt que per la substitution d un cs»»t à «muses, , tei[taiîtm 

i l i ' faouvritéal .ds leaeepiqane tntauçan [ r r j W dfl „ f e | d l l ^ ,„pC [eaquels ces 
es* de eeue coiomua»aatlon. Ce demie»/•'»«* hbuseali lui étaienl-utes, M. ^oubd ae 1. va pour 
mena la rapport écrit f.n lui *'"' 

_ i patt« i 
t Devell*. qui menaoArant de jeter li 

l«et, pour •« detbar^evda la 

de vues avec M. lïoneeean. 

rapport «oua i r j j m è r e n t 

pleine communauté | | , ' j a ^ [" 

On intervint SIOTB: MM. Hlhoi et lievelle i 
t décidé ijue 

r l'cipédilion des affaires c 
eaiosvenu. u IHHUWU" «UM "< t-«--~-w, -—- --- , mais n t.aii eeni ian coiw juuruce u mer u. 
qneïa Gofspaaiiie n'oit pria la précnution de le , v g | | ê„.9 f 8 r t j l e flll j M i d # n n . 
fafr*disparaître dés avant aa chute. , AjDsj qnc noi lH lavons fait remarquer, H 

Il est certain en effet, que la divulga'ion «es «m-1 Bouroeoia n'avait pas voulu assister M la eèance d> 
Siuatosa aaloriséea de M. llnupecteur «ént-Ml Jae- j «,,1^,1. 
quet conatituail une présomi.tion nouvelle Je faute D t n g 1 ;ipi;„.,,,ta,. M. Ribot a-wt ivndu au mi 
lourjeat aggraverait l'iin^Uti^n descroquenequi l l i s ^ r e ^ llà i^n^ „, 
ptessar lesadimniatrA'» - ••• 

A Panama. 
* Csttë rivèlation eil cependant d'autant plus n 
ceaaaJra qna U. Jacquet a obaervé. da eno vivat 
pins de délicatesse et de discrétion. 

Où eat le rapport Jacq -et T 
Qae coatient il dans :oute aa teneur. 
M. le conaeiUsr Prinet la-t-i) connu 1 

Coirinéllits» l i e r / -
A propos des recherches faites 

tewrvef Cornélius Hen à Londres, 
ntmi l'ott publie 

î cment, la rAusarie portait 
. _ ïilarte. I" " • 

Kranquevilie et elle 1 

LA NOUVELLE LOI 
DURÉE DU TRAVAIL 

Grôyes oecasiwBôes pat son application 
A L O M M I M AXTKLEW 

L'application de la u- uvelle loi limitant le 
travail des femmes à onze heures, donne 

Les ouvrières recevront-elles, pour onzi 
heures de travail, le mé.ne salaire qu'elle* 
recevaient précédemment pour douze * 

établissements industriels, où le travail 
des hommes et des femmes ne peut éti 
effectué l'an sans l'autre, la question se pose 

ment&tiom de i oenlimea au dévidoir. 
Orûce à l'intervention dévouée de V . Joli 

vet, maire de Lomme, chez qui les ouvrière 

leur patron, la grève na pas été de longue 
durée. Les ouvrières ont repris le travailave< 
deux centiur s d'augmentation, et promis* 
d'une nouvelle augmentation Si l'expériena 

Les ouvrières ont d'ailleurs dAclart qu'elles 
n'avaient qu'à se louer de leur patron, ~* 
qu'elle avaient pleine confiance 

égar.J 
ses bonnes dispositions i h 

A LILLE 

jfc,'. être le Ci 
malin l'information sui- ; f-it0™'^ 

« Hier matin, le célèbre poli< 
john. ancien déioeiive de -Scotiand Yard, a 
adressé au docteur tlerzrà Llurlington Uôlel.U 
lettre cbdessous : 

atoaaiear, 
Op »'a* chargé, à vyire sujet, de faire une en-

qaèta qu'avec votre aide Je veux tâcher de meuer 
i boas* Un aana la rendre jubln 

. . ,L . I on Journal goavermentai 
Mulkls-i Parlant de 1 

i entrevue, îîl. Ilibot ne décolère pas 

l lejuuruaT le siècle qui eat cependant 

rjBT lujounj'ûui, l bui, de 

tTiense. MB miesion peut être : 
ta bradt court, en effe1. qne 

, Ma miesion peut 
miaules, et dans le plus grand secret. 

Burlington hôiel 
Sam évaiUar les soupçons dn personnel 

Casas «a but, j'irai moi-même à n ~" 
eatta aprés-saisu, * ainq henrci 
passer une carie au nom de Browne. 
* U nst abecloment que je voua voie d. 
près yeui. Je ne puis pas échouer dans 

uiaielars d'boatUiU à 
alers les mov-sos qu'une 

Tff PboDaeur d'être, aioasieur. 

égard, j'emploierai 

SBEgél 
obéissant 

Sltné: i, sfEiKi.cjoiit. 
Anstea détective dssftraté, 4 ScoUand-Yard. 
La policier, interrogé par dsa journalistes 

sur tes résultats de cette tentative, ne leur a 
p u ashesté te dégoût que loi inap rait la con-
• m i s da decteur Her/ a son égard. Il avait 
fltrvové ta lettre de très bonne heure, dans la 
matinée, par les soins d'un commissionnaire 
oenMentie! Celui-ci s'êtant r ndu à l'iiûtol, 
on l o i n ' dire d'abord que le docteur n habi
tait pas i Burlinglon-HôteJ, p>«" on te rsppe-

• "" certain tempr " • la ; on le fit attendre u 

, Usures sans lui donswr de réponse 
Hsti s faisante. 

Meiklojohn x8 r.ndt lui-même il JV'tel a 
cinq henres.Le concierge lui répondit d'sbord 
que le docteur y était, puis un instant après 
qu'il était sorti, et puis pins tard qu'il éta t 
allé à te campagne, qu'il n'sviut pse reçu te 
lettre, mais qu'il ne pouvait nhsolnment pas 

hrs proiesialions 

_s de Lichtnnxtdin, feu l'oCâder d'ordon-
nanos dte M. Carnet et boute trtomphnnte, 
eroysild* couppouvoir faire planer des «oup 

LES ACCUSATIONS 
Klles sont moins nombreuses qu'il 

Îualqne temps ; nous continuons d ailleurs à 
ai réprodti ra é titre documentai 

N. de Freycinêt et les Feux poinçon» 
De te L*ere rVrrote ; 
• M a ejajateM tasses, le missstrs es u A n a r n 

ses teaaast assurer qaa te fceantissajs » s i s > s t e 
mmm u ^ i a i s . n ^ l'affaire «sa faax seiBoMS, *• 

as salas 1 da être cassea a ls rs , . . . 
•an ai l a des «a smaisiars da k 

a«!ftsW-«s» 
__ mares* * s trois atfmôas. Non* 
l io ird-hai qaeH.UesseKsaejav toe«» 
Jasas est i Passe et 4 laswgss, i l est «1 lésai Ira ssjr fias trtswsa-

oerra. bas llsaasassés e> 

Parlant del'iitraire du Panama, la Sieste c 
que le cabinet nctuel est aussi divisé que 1 
eabinst précédent, et I' " 

U dsa tiraUl 
1 tiraillemenls inévitsblsa 1 

De w n côté, l'Agence DaUiel nous té 
bons i une heure du matin : 
S'il faut en croire tes bruits qui circulent 

oir avec persistance, les dissentiments ont 
as membres du cabinet que plusieurs jour-

ont signalés pourraient bien avoir pour 

cas il est probable que rien n* sera décidé 
avant le Conseil de samedi, si toutefob 
dissentiments ne s'apaisent pas d'ici la. 

J T â a s . l i a m a É s a i as Uiaasssax eail d -v rs * 
Il isliii i l " T 1 " é ses ssata atena se* ba-

Nonvelles Etrangères 
L «faire des fusils Allemands 
Berlin, 1 janvier. — Une instruction est 

ouverte d'office contre le colonel Kuehne at
taché 4 la manufacture d'armes de Levvt. 

LA POLICE IRLANDAISE 
M. Oladstone met an aux brutalités de la 

police) «n Irlande 
Londres, \ janvier.— Des avis de Limerlck 

annoncent use nouvelle mesure due à la po-
llqut) conc liatrice de M. Gtadatoao. 

La police irlandaise qui constituait an 
corps militaire armée de la baïonnette, qu'elle 
portait en servie et même en dehors dn ser
vit*, sera armée s. l'avenir dn simple bJlton 

LA BELGIQUE 

GravecxplosioDàXoD(igB) snr-Sambrc 
UN TUÉ - SIX BLKMÉS 

( Jilly, \ janvier. — (>tte nuit, une forte dé 
tonst on, semblable à an coap de grisou. 
s'**t produite su (h»rbonnsge da pays de 
Liège, société du Grtnd-Msrnbourg, a Monti' 
gny-sur-Sambre. 

Les réservoirs H air comprimé venaient de 
voler su Aclata. TVénortneB moremux de fer 

A /a filature Crépy 
Les dévideuses de la filature Cr^py, boule

vard de la Moselle, M jilaignent .le la nou 
velle loi de onze heures qui en diminuant lu 
durée de la journée de travail a réduit leur 
salaire. Biles ne xont mises en \ 
nombre de soixante-quinze. 

A (a filature Boufry 
16 dévideuses et 17 soigneuses de la filature 

Boutry, rue du Long-Pot, se sont mis égale
ment en grève. 

Elles prétendent conserver le même salaire 
tout en appliquant la nouvelle loi de no
vembre. 

M. Boutry répond à leur demande qu'elles 
continueront à avoir la même salaire soit 
2 fr. riO par la suppression de dix minutesqui 

failli 
Peu 

nel, entrepreneur A Boubsix, et située au ba 
«an de fa Potennerie, derrière la filature de 

M. Ctvroli Mabieu. 
'n motos d'une demi-heure tente te meul 

._ formait plus qu'en brasier qui e'éteigni 
de luf-mêra* faute d'aliments. 

Les dégftts sont évalués & 12Ô0 francs. Lu 
meule se composait de cent paillassons ft 
1 fr. 35 chacun. 

fjn commencement d'incendie. — Hi<>r 
malin, M. Garpenlier, demeurant rue Lafon 
tains fut surpris en descendant dans son rez-
de-chaussée d'apercevoir une épaisse fmnv 
se dégageant d'une malle déposée près du 
poète. 

Quand la pièce fut dégagée de la fumée.on 
s'aperçut alors qu'un morceau de charbon 
incandescent était tombé sur les vêtements e 
les avait consumés. 

Les dégâts sont évalués à 250 francî. 

Les accidents de lu neige. — De ix per
sonnes, victimes de la neige, ont été admise* 
dans la journée d'hier A l'hôpital : Célina L••-
brun, journalière, demeurant rue Jacquart 
cour Masurs], en se rendant à son trava 1, e 
glissé 4 l'angle de la rae de l'Aima et de ta 
rue de France et est timhéi s{ malheurnu 
sentent qu'elle s'est fracturé la jamb 
gauche. 

— Un ouvrier peintre, (înisliifo Pollet, d . 
meurunt rue du Ti!l»ul, 5î), travaillant 4 Ui 

Un soupar bon marché. 

Revenant aux lignes précédemment indt-
luées n* - 4 et fi on a remarqué, en ce qui 
u 1 cerne celle-ci. qu'elle ne s'étend que ju» 
|u 4 l'extrémité de la rue de Ouisnes. D'au 
: e part, en ce qui concerne u ligne n* 4,qu* 
-tllaltil entendre perces mole : me de Qaudf 

D'-tpréa les plans et divers autres documents 
onservén 4 la voirie le terminus devait êlr 
1 l'Issue Tahon, limite de l'agglomération A 

époque. 
edèi deuxlgoes 

r qu'il en lût autrement, il est éviden' 
« « ions qu'il eilt fallu prolonger l'an» jus-
tu'4 1* Groix-Rouge, l'autre Jusqu'au Pont de 
Neuville. 

La Oompagnte eoasentlra t a prolonger' 
l'une de ces lignes, su choix de la commis 
don locale, 4 la, condition de renoncer i 
l'exécution ds l'autre. 

Chacune d'elles étant considérée par la 
• ;ouip*gnie comme devant étm plus onéreuse 
que productive, on ne pouvait lui imposer le 
prolongement des deux. 

D'nn autre coté,il y a lieude remarquer et 
ce qui concerne la ligne do la rue de Gand 

§n'a sa na ssaoce, à partir de la plact 
[-Jacques, en fsci des maisons Wattlnm 
t Desurmont, cette rue est très étroite 0 

que, par suite le décret <le c.mcess on, ei 
du 26 svrl'1880. stipule qe* l'exécui 

des 

uoncé pour le malatendn la ligna. 

M i 
d'octroi. — A ii 

deui jours, par arrô;é préfectoral. 
Voici In.-r* noms : 
MM. Decottignies Loni-, Delespaul Ferdiiniid. 

Pierone Aïolibe. Coquet Arthur, Dutlot Julsn, 
Lemaire Charles, Ilonci-rt Loms, \*«[id«ioKiile-

itiuUUume. Ublai 

leur étaient accordées pour se prépi 
tir et leur préseuoe su métier dea 40s ta cioctit-
sonnera. 

Les ouvrières ont refusé ces conditions. 
A SECUN 

La situation rente stationnaire. 
Les fi leurs et flieuses de l'usine Lefebvre 

qui avaient cessé te travail par esprit de so-
1 daritè se sont présentés mercredi matin, de
mandant à M. Benault, directeur, d'atténuer 
quelques art d e s dn nouveau règlement et 
de supprimer les amendes. 

On ne leur a pas donné de réponse immé
diate et ils se sont retirés. 

Une réonron de patrons qui a eu lien mardi 
soir, n'a pas été favorable aux grévistes. Leur 
demande d'arrêter le lundi au goûter a été 
repoussée. 

Quant à la demi-heure pour déjeuner et 
(rouler, chaque patron s'est réservé 1- droit 
d'agir 4 su gu se. Les j-eigueurs ayant été in
formés aussitôt» se sont mis d'accord de con
tinuer te grève. 

A l'heure qu'il est, JOÛ ouvriers sont en 
grève et nous craignons qun sons peu les fi-

1900 les ouvriers en chômage. 
Jusqu'4 pressant, il n'y a qne le peignage 

qui ne travaille pas. 

A a t lVK D E M I E S 
fiive-daJGier, 4 janvier. - Sevlro* «J0 ou

vriers de l'astne des Etaings, appartenant é 
MM. Marrtl fi^resVBtaitres de forges, viennent 

s ra grèvi appuyée par le 

cillèrent pendant quelques secondes sur" leurs 
fondements. 

En iiiêmt' tumps, toute» les Ittmiéi 
gnlreni 4 une cinquantaine de mètres du lieu 
de l'explosion. 

Ladevantnro d'une mstson fat enlevée par 
une plaque de tôle d'environ trois métras. Le 
toit de la maison de M. Matbya cnbaretior, 4 
900 métrés des réservoirs, a été enlevé par 
d'antres plaques de tôle. 

Malheureusement, on n'a pes h regretter 
m e «tes dégâts mstérHs : le machiniste Jean 
Menard, a «té tué sur 14 coup. Six nulles 
ouvriers ont été blessés grièvement. 

Légion d'honneur 
Parmi les décorations décernées é l'occa 
osj dater janvier, il convient de signaler 

celle dn peiatre Franc Lsmy, qui a été nom
mé chevalier de la Légion d'honneur, sur te 
proposition de M. le ministre de t instruction 
poÛlejne et des beaux-arts. 

Ton* jeeme encore (il n'a eme trente-sept 
is), M. Franc Lamy e'eet 44)4 acquis nie 
aasjete ancorHé dans te monde «ce nrtu4«a. 
s n concours députe deax ans, U s'est fsit 

On croit 
aatrcB oavrlers de"Vet établissement. 

A SAiurronADfioKD 
Seint-Gbamond, \ janvier. — La situation 

reste la même. Aucune d«s grévistes n'a re
pris le travail. On annonce même qu une 

Les grévistes se réunirent dimanche 4 St-
Chamond pour signer une pétition qui sera 
adressée eux pouvoirs publics. 

M. Beeumont, chef de cabinet de M. le 
Préfet du Nord, rat nommé sous-prélet de 
Bur-sur-Sslne (Aube. 

M- Beaumont, qui occupait déjà le même 
emploi auprès de M. Vel-Dursnd. 4 Arras, a 
su s'- concilier In sympathie générale pendant 
lee deux années qu'il a passées à Lille. 

Fonctionnalise correct et sérieux, il faisait 
preuve dan* r"esnsrclce de ses fonctions de 
Itennconp de jugement, de tact et d'arbantlé. 
Ce sera Trt «tnertent sons-préfet et nous ap
plaudissons vivement au légitime avance
ment qui loi est accordé. 

Usera remplacé par M. Caron, sous-chef 
de eabinesvqoi a déjà su se mettre an courant, 
svec beaucoup d'intelligence et de sele, des 
nouvelles) snesatasos auxquelles il Ta être 
»PP»M-

Chronique looale 
R O I J B A I X 

Wecroloeri» - Notre rédacteur, II. Valére 
Lejenne vient d'avoir la douleur de perdre aa 
petite filte Lu'limai, «fée de ou an et huit 

Xja C o n s o n n e 
C'est ea vain désormais que tu vient* noua f. apner, 
Hiver, car noua n'avons plus a le redouter ; 
Grâce é La Congoline, on rit de tes morsures : 
Elle enlève, en deux jours, crevaeaeH et gerçures. 

Parfumerie Victor Vaittier. Pfirii-I{»it>„>,s 
vente chez M. Delporte.'ÏV). rue du Moulin. 

THÉCHAMBARQ 
SiaiDir 

CuUtllHU 

TOUR£OlIN<; 
TRAMWAYS 

Cet exposé traduit les différentes phases 
pour lesquelles cette affaire a passé depuis 

origine. Une nous parait pas susceptible 

de la cession faite 4 la Compagn 
Cee articles, adoptés en commun par le» 

représentante des deux villes, ont précisé 
ment et principalement pour objet d assurer 
au moyen d'un but unique à poursuivre pat 
la Compagnie, une exploitation sérieuse e1 

pratique de nos deux réseaux, et de mettre. 
en même temps, aulaut qu'il est possible, lut 
fuiurs acquéreurs d'actions ou souscripteur» 
d'obi gâtions i l'abri dss mécomptes et des 
pertes qu'ont subies les propriétaires des obli 
galions émises par l'ancienne Compagnie. 

L'article 5 concerne les modifications et lef 
iQipléments 4 apporter 4 notre réseau. 
Ligne n" 1, de la Grande Place 4 l'extrémité 

du territoire vers Mouveaux et la Oere des 
Francs. Depuis longtemps, l'opinion publi
que saTJ -
ligne, 

eet conforme 4 ce desideratui 
cernent par la rue de l'Hôtei-de-Vide, jusqu'à 
la Grande Place. 

Ligne N* 2 de la concession. Cette ligne est 
celle devant aller de la Grande-Plece ù la 
Gare, In ligne M' 3, étant celle allant de ls 
place é l'extrémité do terrtolre vers Roubaii 
par le même Itinéraire que la précédente, jua, 
qn'4 la gare et enauite par lu nie Louis Le 
loir (ci-devant de U CrniaJ et la rue Xeuvc-de-
Roubsix. 

Une modification séreuse, toute du restf 
dans l'intérêt de 1s Ville, est apportés ici, 

La ligne n-3 s'étendra dorénavant jusqu'au 

• parti 
dra In rne ftotie-Dsme, la rue nouvelh 
ouverte, dite de Séba<dopol, pour venir 
souder, vers la place Séha-dopol, 4 l'ancb 
ligne allant par la ronte départemental 
i l . jusqu'à, l'extrémité du territoire vers hou 
baix. Il résulte de cet e combinaison qne li 
ligue n' 3 deviendra, comme étant la «ta 
directe et la plus courte, la ligne principal, 
de communication entre les deux villes, celle 
S' 2 devant nvolr principalement pour objet, 
lee communications, vers ls Gare, en venani 
«lune part,de la Place et d'autre part, de la 
rue Neuve-de-Roubaix-

Un abri rtevrs être placé, rue Louis Leloir, 
aux «bords de l'entrée de la cour de la Gare, 
et us) antre, dans la même rue, 4 son débou
ché sur la route départementale n- H. 

La ligne reprise au cahier des charges d. 
la concession, soui le n* \, y eet indiquée <b 
la manière suivante : Grande Place, rue St-
Jaccroes, rae de Gend. Celte n* 6 y est repris 
comme sait: rue la Gare, rne Dervaox, ru» 
deGetenes. — nous reparlerons ci-après de 
lame et de l'autre. 

I n atseasdant nous signait 
Mtlte de 1 élargissement de nos nouvelles ar-
tères condutesnt vers la place Tblers et le 
boulevard Gambette, cette ligue, qui prendra 
déaurmate le 
pèaseCkartes 
d'sx4Woprtetio-,. 
rne Chanxy, partira désormais de la Grande 
Place, prendra te parvis de St Christophe, lr 
rue Notre-Dame, la rue dn Bocqnet, ta ru< 
des NOSMaee, iTec son prolongement sur li 
séaen Tbtera, te boulevard Gambette, juequ'i 
i'*x$réaajHé 4u «arrîtoira, 

lieu de partir de U 

I n outre, ce oui n'existait pas dans l'un-
}ts« tarif, dea abonnesnents scolaires pour* 
ont être obtenus moyennant une réduction 
suivaient- 4 celle consentie psr les Compa-

LT J les de chemin ds fer. 
Art. 14. — Tra ne ouvriers. — L'organ'sa-

tioo des traîna ouvriers eet stipulée au cahier 
les charges, atsia seulement le matin et le 
oir. Nous y avons «JoutAl heure du midi. 

Déplus nous y e*eusi ajouté également que 
moyennant le prit fixé au cahier des charges 
(10 c.j les ouvriers poseront Bfl rendra d'un 
ooint quelconque du réseau de Roubaix à la 
grnodeplact de Tourcoing ou d'un point du 
réseau de Tourcoing d la grande place de 

ra Bradait soit accordé é I 
de fon'-ticaatelres ;mais il a été reconnu 

que dans certaines riltef.ce nombre areait été 
orti jusqu'à laoss . pesar éviter qu'il en soif 
inal, le nombre en a été fixé s 33 qui. après 

examen, a paru suffisant 6 la commission lo
cale. l\ a été fixé pour Roubaix ù M. 

Art. 10. -Pénalité» relatives à l'exploita
tion. — Le Conseil municipal «ppréclera les 
dispositions stipulées 4 cet article, qui ont 
paru suflisantes pour prévenir toutes infrac
tions aux obligations imposées. 

Art. 17. - Recouvrement des amendes. — 
Pour la réfaction de cet article, qui e-it com
mun aux feux villes, la Commission iater-
commuuate a voulu slmpt.iir le mole de 
perception, sans pouvoir oependai 

1 d<*nt 
1 du -miln*. 

<u être dictée pour le d*sir d'éviter m 
-* " | d'avis du pr*-— 

q 1 a laCrol 
*baadonnanl 4 cet elïet la ligne u' . 

C'est dans ces conditions que le projet de 
traité a été rédigé. 

Nous reviendrons 
>rt sur cette question, la seule qui ait divisé 
commission locale. 
On remarquera que toutes les lignes, ssnf 

celle dx la Croix-Rouge, aboutissent 4 la 
Grande-Place où un kiosque sera construit 4 

endroit désigné par l'Administration, pour 
permettre aux voyageurs d'attendre le départ 
des trains. 

Art. 5 et 6. — Ces articles sont relatifs aux 
ibUaiN d'exécution; la rédact on en a été 
ombioée de inan ère a assurer l'exécution la 
Lus prompte pa&sibK en lunaot c impie des 

; le • 

fixée 

U Compagnie, . . 
contraveoiion neluiparaltn.it nou justifiée. 

Ait. 18. — Taxadeetetonn-m^nt. — U * 
et* reconnu par la commise on nterco 1 
u aie que la taxa de etaûouoe 
d'sprè* le nombre d** voitures mises e i mou
vement, peinait être on obstacle a.la multi-
plioation des trains et 4 la fréquence des dé-
psrts. 

La Coropsgnie npruposé et la commission 
intercommunale a admis qu'elle serait rem
placée i ar une taxe proMrlionnelle an mon
tant de la recette brute faite pa* la Compa
gnie, pour le transport des voyageurs, sur lee 
deux réseaux réunis, 

Ce point arrêté, U s é 
prendrait pour base de li 
dés 4 présent, un chiffre de 

léli 1 rédaction t l 'sp-

) largeur est celle généra 

aisté pour la 
s à 1 métis ; 

les chemins de fer d'intérêt local. La 
bsfon intercommunale, n'a pas vu l'in

convénient 4 y consentir. U s été fait excep 
""" n, toutefois, en ce qui nous concerne, pour 

ligne n* 1. afin de conserver la même lar
geur que celle de la ligne de Lille à Tour 
coing, avec laquelle elle est appelée a cor 
respondre, de même qu'il a été fait excep
tion, a Roubaix, pour la ligne du réseau 
de celte ville qui se dirige vêts Lille. 

On verra par le deuxième paragraphe de 
cet art de, qu'en prévision des progrès et du 
développe^uentque pourra prendre latractio 
mécanique, la commission intercommunale 
tenu à ce que les rails soient asxez forts pour 
supporter ce mode de tract ou. De plu*, il 
été stipulé que les rails sera ent en acier. 

D'accord avec ta commission locale, il a été 
fait exception, sur ce dernier pont, pour te 
ligne de la Croix-Rouge, suppo»'" J" 
moins chargée et où la voie s 
avec des rails provenant des 
gneset contre-rsiis en rails. La même excep
tion a éié faite 4 Roubaix, pour plusieurs li 
gnes, considérées également comme devant 
être de moindre important 

Art. 8. —Cet article est relatif au mode de 
traction ; d'accord avec Roubaix il n été sti
pulé que la traction mécanique serait em 
ployée pour la ligne du Boulevard, aussitôt 
que l'autorisation en serait obtenue da l'a 
torité compétente. 

La traction mécanique n été stipulée dans 
les mêmes conditions pour la ligne n" 1, qui 
doit correspondre avec les trains organisés 
par la Comeagn e des Tramways du dépar
tement du Nord de Lille à Tourcoing. 

La question a été réservée en ce qui con
cerne la ligne entre Roubaix et Tourcoing, 
par la route départementale n« 14. 

11 y a lieu de remarquer qu'ici le projet im
primé contient une erreur qu'il convient de 
reciifi-r, ce projet porte: La qnett'on de li 
ti action mécanique est réservée en ce qu 

la « eecVon » de la ligi 
prise entre ls drande-Pis 
la limite de Roubaix. Lei 
qu'on s fait confusion av 
parcours de place en plat 

)ing et 

Roubax, où li 
Q forme qu'un' 
mplétf, prenant ligne plu 

& Croix. U y 1 
supprimer le mot « section > et de dire ; Le 
question de la traction mécanique est réser 
vée en ce qui concerne la ligne n * 3, com-

Krise entre la Grande-Place de Tourcoing et 
t limite du territoire vers Roubaix. 
Art. 9. - Cet article a pour but d'assimiler, 

comme si elles faisaient partie du même ré
seau et par suite comme ne formant qu'une 
seule ligne, les lignes communiquant d' 
des deux villes avec l'entre, il a une grande 
mporlaoce, non seulement ai 

pousse toute idée de transbordement, mais 
aussi au point de vue des tarifs et de L'appli-
est - J 

billets daller 
Art. 10. —Cet article détermine, pour chaqu 

le nombre de déparle par jour. ligj . 
Ils ont été fixés, d'accord avec Roubaix, 

pour les tigres commun quant de ville é 
ville, et avec la Commission locale pour les 
autres, retenant compte pour chaque Igoe 
de son degré d'importance au point de vu 
de la circulation présumée. La C mpegm 

d'ailleurs, la première, intérêt 4 rappro-
i le plus possible. 
i n* 2, il est impossible de 
1 départs; il u été stipulé que 

t les départs du chem n de fer. 
Art. 11. — Tarifs. — La question des tarifs 

a beaucoup occupé les commissions. Elles 
auraient désiré les simplifier, sinon par l'ap
plication d'un prix unique pour chaque ligne, 
du moins en réduisant le nombre dea prix 
différentiels pour chacune d elles ; mats 
apré« examen, Il a été reconnu que ce résul
tat n'aurait pQ être atteint, qu'en gré eut, 
outre mesure, les parcours de peu d\ tendue. 
De 14 le tarif, tel que noue le proposons, el 
qui correspond assez exactement avec le* 
prix perçus jusqu'Ici sur les lignai on exploi-
istlon. 

On y remarquera les dispositions qui ont 
été arrêtées pour faciliter les correspond! 
d'une ligne a l'autre, moyennant une légère 

Art. lit. — B llets d'aller et retour. — Noue 
aurions désiré que les billets d'aller et retour, 
au lieu de ne pouvoir s'appliquer qu'A uni 
ligne entière, puissent être obtenus, soit pai 
une fraction de ligne, sait psr un point quel
conque d'une ligne jusqu'à une fraction d'nnt 
sutre ligne ; mais i] nous a été démontré que 
ce système serait Impraticable et les commis
sions tant lu ter-communal es que locales 
dû y renoncer. 

Art. 13. — Abonnements. — Nous av 
conservé, pour les abonnements, la base dve 
tarifs primitifs, avec cet avantage que tes li
gnes communiquant de ville 4 ville, sont cou 
sidérées comme si elles faisa ent partie d'un 
même réseau et avec cette modification que 
des abonnements pourront être contractés 
pour tout le réseau des deux villes réunies. 

. ~_ fixerait In proi 
tenant compte de la somme actuelle

ment perçue pour le nombre de voitures 
quir 1 

circulation. Cette somme s'élève pour uoue | 
1,635 fr. En conséquence la base de propor
tion 4 appliquer sur les recettes a été fixé* 
pour Tourcoing 4 40 c. oinill'mes par 100 fr. 
*̂ a nomme 4 percevoir réellement s élèvera * 

iusl successivement 4 mesure que les re
cettes de la Compagnie elle-même augmente
ront, comme elle se aérait augmentée eu 
proportion des nouvelles voitures à mettra 
ea circulai on. 

Art. 19. — Entretien du pavage. — Gel « • 
île ne change rien nnx stipulations exis

tantes. 
Art. 30. — Maintien dee charges actuelle». 
Par sa nature même, cet article n'appelle* 

tonne explication. 
Art. M. — Stipulation particulière à 1» 

ligne n 1 — Cet article qui permet 4 ls Com
pagnie de se substituer pour tout ou partie de 
cette ligue, laltompagule des tramways au 
département du Nord, n piru conseille afan 
es faciliter les trains directs de Lille a lu 
Grande Place de Toarebmi?. 

Alt. 2ï. —Garante et cautionnement*.— 
La question des garanties 4 offrir par U Com
pagnie pour l'exécution des réseaux réfection* 
nés et complétés, const tua t, avec les modifi
cations 4 apporter a l'objet même de laSociélA 
et l'adoption de» di' 
quées plus haut, destinées à 
tant que poxsible, l'Intérêi 

•egard.-. 
i indi-

d'aetio'ns et des possesseurs éventuels d'obli
gations à créer, la condition primordiale et 

lie mise psr les municipal tés et le» 
s à l'approbation de la cession, 
ivait été fait concernant ces der-

s il n'en fut pas de même en 

était 1 régler dénie 

d'ailleurs superflu, maintenu 
est intervenu, d'entrer d: 
nombreux débute qui ont 

: qu'un accord 
• le détail des 

_ lieu a ce sujet. 
L'important est que te Conseil municipal , 

mis au courantdee garanties stipulées, pu sse 
apprécier si elle-* sont suffisantes. Ace sujet, 
nous feroo» remarquer que les ealimations 
de dépenses pour chaqie ligne comprennent, 

~ -ul-ment les dépecées nécessaires pour 
la réfection et le rétablissement des 
tuelUment en service at l'établ 
voies non encore existantes, ms 

qui touche au matériel Ixnt 1 
1 tout 

à la 
traction ; que, toutefois, elles sont calculée» 
comme si la traction devait avoir lieu par 
chevaux. 

11 avait été question d'établir l<> calcul, pour 
les lignes où U traction mécanique est ad
mise, en tenant compte du supplément de 
dépense 4 en résulter, mais la Compagnie a 
fsit observer qu'il était matérieltement im-
possible d'établir dé» 4 présent, aucune éva
luation des dépensée que pourra entraîner 
l'application de la traction mécanique, et cela 

crite, que. quant 4 l'emploi de la traction 
canique la Ville peut être certains que la 
Compagnie ne négligera aueuue dilligenco 
pour la rendre utile et pratique, car sou in-

En fait les sommes 4 déposer, qui dépas
sent tout ce qui est généralement ox'gé<>a ma
tière de cautionnement, ont paru suffisantes. 

On peut constater a ce sujet qu en ajoutant 
aux aommes fixées pur Tourcoing coma» 
reartaentiuon dee travaux et dépenses 4 faire 
(cautionnement n* 1) celles 4 déposer pour 
Ronbaix, réglées 
<56cs344 fr. 48) et ei 
lu» pour prix de la 

Compagnie, ls total té des" 

émes bas* 
nt le dépôt effec-

par le syndio 

me» déposées atteindra près de 1 mil! a 
cente mille francs. 

L'emploi d'une telle nomme, dont une par
tie aérait perdue, em eus d'inexécution, a 
paru devoir être une garantie suffisante nt, 
en raison de l'intérêt genérul qu: s'sttacbo 

prompte 
•eoae qu' ' 
unuage. 

d'instater d» 

fixée sons te 
_ de 60,000 fr. 

montant du cautionu«us»nt fourni par l'an-
ciesme compagnie et doué une pareille quotité 
d e » t être laissée par atte, apré-* l'exécution 
de» travaux et la mue eu exploitation des li
gue», jusqu'à 1 expiration du terme fixé par la 
rétrocession. 

Art. o*i. — Cet article prévoit le cas où la 
Compagnie n'exécuterait pas ses engage' 
menu ; une perte réelle en résulterait pour 
elle, puisque les voie» q.ii comportent la ma
jeur» parti» de la dépense devraient être 
abandonnés sans indemnité. 

L» surplus de i article «ai combiné de façon 
t permettre aux villa» du se sub.-titoer 4 la 
Compagnie, moyennant le seul pstesoMit à 
terra* et moyennant nu intérêt modéré, de I» 
reprise du dépôt, dn matériel, dee spprovi-
Bionpcm* in«, os vêler », moteurs, s ic , le tout, 
outrs la retenue des 15.000 f< n,„, formant 

il m- 1. 

neluiparaltn.it

